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Le Démembrement immobilier : 
une opportunité d’optimisation fiscale ! 

 
Réunion en ligne le 15 novembre 2022 à 13h30 

 
 
 
 

Durée 1h 
 

 

 

Objectifs : 
 

Expliquer la notion de démembrement : usufruit et nue-propriété  
En comprendre l’utilisation du point du vue fiscal 
 
Plan indicatif : 
 

Définition du démembrement  
Les différents types de démembrements (subi, voulu…)  
Les différents types d’usufruit (viager, à durée fixe …)  
Le démembrement d’un immeuble  
A quoi peut servir un démembrement ?  
- pendant la détention,  
- lors de la succession 

 

 

 

 

 
 


